
 
 

PROJET DE LOI 

Pour un État au service d’une société de confiance, 
 
 

Article 3 
 

L’article 3 poursuit cette démarche et prévoit de réduire de moitié le montant dû 
au titre de l’intérêt de retard en cas de dépôt spontané par le contribuable d’une 
déclaration rectificative. 
Par ailleurs, dès lors que l’intérêt de retard, constituant le « prix du temps », 
reste dû, alors le droit à l’erreur est applicable. Le fait de ne pas l’appliquer 
lorsque les sanctions en matière de contributions indirectes sont mises enœuvre 
conduirait à un enrichissement sans cause du redevable de mauvaise foi. Par 
mesure de cohérence, la disposition de l’article 1727 du code général des impôts 
selon laquelle l’intérêt de retard n’est pas dû en cas d’application de sanctions 
prévues par ce code, suite à une infraction constatée en contributions indirectes, 
est supprimée. 
Le texte  
I. – L’article 1727 du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Au II : 
i)° Le 1 est abrogé ; 

ii)°La référence : « 2. » est remplacée par la référence : « 1. », la référence : 
« 2 bis. » est remplacée par la référence : « 2. » et la référence : « 2 ter. » est 
remplacée par la référence : « 2 bis. » ; 

2° Il est complété par un V ainsi rédigé : 
« V. – Le montant dû au titre de l’intérêt de retard est réduit de 50 % en cas de 
dépôt spontané par le contribuable avant l’expiration du délai prévu pour 
l’exercice par l’administration de son droit de reprise, d’une déclaration 
rectificative à condition, d’une part, que la régularisation ne concerne pas une 
infraction exclusive de bonne foi et, d’autre part, que la déclaration soit 
accompagnée du paiement des droits simples ou, s’agissant des impositions 
recouvrées par voie de rôle, que le paiement soit effectué au plus tard à la date 
limite de paiement portée sur l’avis d’imposition. » 

II. – Les dispositions du 2° du I s’appliquent aux déclarations rectificatives 
déposées à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 



 
 

 
Article 4 

 
L’article 4 introduit par ailleurs un rescrit qui permet au contribuable faisant 
l’objet d’un examen ou d’une vérification de comptabilité d’obtenir du 
vérificateur une prise de position sur un point examiné au cours du contrôle. 
La possibilité actuellement offerte au contribuable de régulariser les erreurs 
révélées au cours d’un contrôle moyennant l’acquittement sous trente jours de sa 
dette envers le Trésor et le paiement d’un montant d’intérêt de retard égal à 
70 % de celui normalement dû, est actuellement limité aux vérifications et 
examens de comptabilité. Aussi, l’article 4 étend-il cette procédure de 
régularisation à l’ensemble des procédures de contrôle fiscal : contrôle sur 
pièces, vérification de comptabilité, examen de comptabilité et examen 
contradictoire de situation fiscale personnelle. 
Le texte  

 
 

I. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 
1° L’article L. 62 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. L. 62. – Si, dans un délai de trente jours à compter de la réception d’une 
demande mentionnée aux articles L. 10, L. 16 ou L. 23 A ou de la réception 
d’une proposition de rectification ou, dans le cadre d’une vérification de 
comptabilité ou d’un examen de situation fiscale personnelle, avant toute 
proposition de rectification, le contribuable demande à régulariser les erreurs, 
inexactitudes, omissions ou insuffisances dans les déclarations souscrites dans 
les délais, il est redevable d’un montant égal à 70 % de l’intérêt de retard prévu 
à l’article 1727 du code général des impôts. 
« Cette procédure de régularisation ne peut être appliquée que si : 
« 1° Elle ne concerne pas une infraction exclusive de bonne foi ; 

« 2° Le contribuable dépose une déclaration complémentaire dans les trente 
jours de sa demande de régularisation mentionnée au premier alinéa et s’acquitte 
de. l’intégralité des suppléments de droits simples dus et des intérêts de retard 
calculés en application des dispositions du même premier alinéa, soit au moment 
du dépôt de cette déclaration complémentaire, soit, en cas de mise en 
recouvrement par voie de rôle, au plus tard à la date limite de paiement portée 
sur l’avis d’imposition. » ; 

2° À l’article L. 80 B, il est inséré, après le 8°, un 10° ainsi rédigé : 



« 10° Lorsque dans le cadre d’un examen ou d’une vérification de comptabilité, 
et sur demande écrite du contribuable présentée conformément aux dispositions 
du 1°, avant envoi de toute proposition de rectification, l’administration a 
formellement pris position sur un point qu’elle a examiné au cours du contrôle. » 

II. – Les dispositions du 1° du I sont applicables aux demandes mentionnées aux 
articles L. 10, L. 16 ou L. 23 A du livre des procédures fiscales envoyées ou aux 
propositions de rectifications adressées à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente loi et, en cas de vérification de comptabilité, d’examen de comptabilité 
ou d’examen contradictoire de situation fiscale personnelle, aux contrôles dont 
les avis sont adressés à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 
Les dispositions du 2° du I sont applicables aux contrôles dont les avis sont 
adressés à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 
 


